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Gouvernement de l'Ontario
L’entente, rédigée en deux exemplaires, entre en vigueur le
jour de
, 
.
Entre :
Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario         représentée par le ministre de la Santé
(la « province ») 
- et -
(le « vendeur »)
Contexte
La présente entente définit les modalités en vertu desquelles la province peut octroyer des fonds pour financer les appareils et accessoires fonctionnels fournis par le vendeur en Ontario.
Le vendeur, inscrit auprès de la province à titre de vendeur approuvé d’appareils et accessoires fonctionnels dans le cadre du Programme d’appareils et accessoires fonctionnels, souhaite offrir aux Ontariens et Ontariennes les appareils et accessoires fonctionnels visés par la présente entente conformément aux modalités de cette dernière.
Contrepartie
En contrepartie des engagements et des ententes réciproques énoncés dans la présente entente et moyennant autre contrepartie à titre onéreux et valable, dont les parties accusent réception et se déclarent satisfaites, les parties conviennent de ce qui suit :
Article 1 – Interprétation et définitions
1.1         Interprétation.  Aux fins d’interprétation :
         (a)         le singulier comprend le pluriel et inversement;
         (b)         le masculin comprend le féminin et inversement;
         (c)         le contexte et les intitulés ne font pas partie de l’entente; ils sont fournis à titre de référence seulement et n’ont aucun effet sur l’interprétation de l’entente;
         (d)         les sommes sont exprimées en dollars canadiens et en monnaie canadienne;
         (e)         les termes « comprendre », « comprend » et « y compris » ne dénotent pas une liste exhaustive.
1.2         Définitions. Les définitions suivantes s’appliquent à la présente entente :
« appareils et accessoires » L’équipement ou les fournitures énumérés dans le manuel de produits et qui font l’objet de la présente entente, qui sont décrits à l’annexe B ci-jointe et que le ministère considère comme admissibles aux fonds octroyés dans le cadre du programme une fois fournis à une personne admissible.
« avis » Toute communication qui est donnée ou qui doit l’être aux termes de l’entente.
« cas de défaut » a le sens que lui confère l’article 12.1.
« date d’entrée en vigueur » La date indiquée au début de l’entente.
« délai de l’avis » Le délai à l’intérieur duquel le vendeur doit remédier à un cas de défaut, y compris toute prolongation que la province juge raisonnable d’accorder.
« dénomination commerciale » Le nom commercial utilisé par le vendeur pour exercer ses activités dans le cadre du programme à un emplacement approuvé, autre que la dénomination sociale du vendeur, s’il en existe une.
« description du programme » La description du programme présentée à l’annexe A.
« emplacement approuvé » La ville et/ou l’adresse municipale en Ontario d’où le vendeur a demandé de vendre les appareils et accessoires dans le cadre du programme.
« entente » La présente entente conclue entre la province et le vendeur, y compris l’ensemble des annexes énumérées à l’article 24.1, compte tenu de leurs mises à jour successives, et toute entente modificatrice conclue conformément à l’article 28.2. L’entente et les manuels, ensemble, constituent le contrat entre le programme et le vendeur.
« fonds » Les sommes que la province peut fournir au vendeur aux termes de l’entente.
         « force majeure » a le sens que lui confère l’article 22.
« LRSP » La Loi de 2010 sur la responsabilisation du secteur parapublic (Ontario), y compris les directives émises en vertu de cette loi, compte tenu de leurs modifications ou de leurs versions successives.
« manuels » Collectivement, le Manuel des politiques et procédures du Programme d’appareils et accessoires fonctionnels, le manuel de politiques et d’administration pour les appareils et accessoires visés par la présente entente ainsi que le manuel de produits pour les appareils et accessoires visés par la présente entente, publiés par le ministère et consultables à l’adresse http://www.health.gov.on.ca/fr/public/programs/adp/default.aspx, compte tenu de leurs modifications ou de leurs versions successives, et contenant les modalités, les conditions et les politiques relatives à l’obligation du vendeur de se conformer au programme.
« manuel (ou manuels) de politiques et d’administration » Le manuel ou les manuels publiés par le ministère et consultables à l’adresse www.health.gov.on.ca, compte tenu de leurs modifications ou de leurs versions successives, et contenant les modalités, les conditions et les politiques applicables à la livraison par le vendeur des appareils et accessoires précisés à l’annexe B ci-jointe dans le cadre du programme, ainsi qu’au versement des fonds.
« manuel (ou manuels) de produits » Le manuel ou les manuels publiés par le ministère et consultables à l’adresse www.health.gov.on.ca, compte tenu de leurs modifications ou de leurs versions successives, et contenant une description des appareils et accessoires visés à l’annexe B ci-jointe qui sont admissibles aux fonds octroyés dans le cadre du programme et, le cas échéant, de leur prix.
« ministère » Le ministère de la Santé.
« numéro d’inscription du vendeur » Le numéro d’identification unique attribué par la province au lieu d’activités du vendeur pour confirmer la capacité du vendeur d’offrir les appareils et accessoires visés à l’annexe B, sous réserve des modalités de l’entente et des manuels.
         « partie » Soit la province, soit le vendeur.
« parties » La province et le vendeur.
« parties indemnisées » Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario et ses ministres, mandataires, personnes nommées et employés.
« personne admissible » Une personne :
         •         qui est une personne assurée au sens de la Loi sur l’assurance santé, L.R.O 1990, c. H.6, ou de toute loi qui la remplace;
         •         qui répond aux critères d’admissibilité énoncés dans le manuel de politiques et d’administration ainsi que sur le site Web à l’adresse suivante : http://www.health.gov.on.ca/fr/public/programs/adp/default.aspx 
« programme » Le Programme d’appareils et accessoires fonctionnels du ministère, également désigné ci-après par le PAAF.
« rapport de rapprochement » Le rapport final préparé par la province et qui rapproche les dettes entre la province et le vendeur dans le cadre du programme à la résiliation de l’entente, ainsi qu’il est prévu dans la présente entente et décrit de manière plus approfondie dans les manuels.
Article 2 – Déclarations, garanties et engagements
2.1         Renseignements généraux. Le vendeur fait les déclarations, donne les garanties et prend les engagements qui suivent :
         (a)         il est, et continuera d’être pendant la durée de l’entente, une entité juridique validement constituée en Ontario ou au Canada ayant les pleins pouvoirs pour remplir ses obligations en vertu de l’entente;
         (b)         il détient tous les permis, licences, consentements et autorisations nécessaires à l’exécution de ses obligations en vertu de l’entente;
         (c)         il a souscrit, et maintient en vigueur, toutes les assurances requises dans le cadre de l’entente;
         (d)         ses employés, ses mandataires, ses sous-traitants et lui possèdent, et continuent de posséder pendant la durée de l’entente, l’expérience et l’expertise nécessaires pour exécuter le programme;
         (e)         sauf disposition contraire de l’entente, tous les renseignements fournis par le vendeur à la province à l’appui de sa demande de fonds (y compris les renseignements relatifs à des exigences d’admissibilité) étaient véridiques et complets au moment où il les a fournis et demeurent véridiques et complets pendant la durée de l’entente.
2.2         Passation de l’entente. Le vendeur déclare et garantit ce qui suit :
         (a)         il possède les pleins pouvoirs pour signer la présente entente;
         (b)         il a pris toutes les mesures nécessaires pour autoriser la passation de l’entente.
2.3         Gouvernance. Le vendeur déclare et garantit qu’il a établi et s’engage à maintenir par écrit, pendant la période pendant laquelle l’entente est en vigueur :
         (a)         Un code de conduite et de déontologie pour toutes les personnes, à tous les niveaux de son organisation;
         (b)         des procédures visant à assurer le fonctionnement continu efficace de l’entreprise du vendeur;
         (c)         des mécanismes de prise de décisions;
         (d)         des procédures visant à assurer une participation efficace au programme;
         (e)         des procédures permettant de cerner rapidement les risques menaçant sa participation continue efficace au programme et des stratégies visant à écarter les risques cernés;
         (f)         des procédures visant à régler toute autre question que le vendeur estime nécessaire pour assurer l’exécution de ses obligations aux termes de l’entente.
2.4         Documents justificatifs. Sur demande, le vendeur fournit à la province la preuve des éléments mentionnés à l’article 2.
Article 3 – Durée de l'entente
3.1         Durée. L’entente prend effet à la date d’entrée en vigueur et demeure en vigueur jusqu’à sa résiliation en vertu de l’article 10, de l’article 11 ou de l’article 12.
Article 4 – Fonds et exécution du programme
4.1         Fonds fournis. La province :
         (a)         verse au vendeur les fonds octroyés pour les appareils et accessoires fournis aux personnes admissibles conformément à l’entente et aux manuels. Par souci de clarté, la province s’engage à déployer tous les efforts raisonnables pour verser les fonds au vendeur dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de tous les documents requis de la part du vendeur, sous réserve que ces documents aient été dûment remplis et soumis à la province de la manière prescrite par l’entente et les manuels;
         (b)         verse les fonds conformément aux limites maximales ou aux processus de paiement prévus dans les manuels;
         (c)         dépose les fonds dans un compte désigné par le vendeur, à condition que le compte ait été établi :
         (i)         dans une institution financière canadienne;
         (ii)         au nom du vendeur.
4.2         Restriction relative au paiement de fonds. Malgré l’article 4.1 :
         (a)         la province n’est pas tenue de verser des fonds au vendeur si, de l’avis raisonnable de la province, le vendeur :
         (i)         ne respecte pas les modalités de l’entente et des manuels;
         (ii)         ne fournit pas les documents précisés dans les manuels;
         (iii)         ne fournit pas le certificat d’assurance ou les autres documents prévus à l’article 9.2;
         (b)         la province n’est pas tenue de verser les fonds dans les cas où :
         (i)         une personne admissible a droit à des fonds pour financer un appareil ou accessoire en vertu de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail, L.O 1997, c 16, Annexe A, ou de toute loi qui la remplace,
         (ii)         une personne admissible a droit à des fonds pour financer un appareil ou accessoire en vertu du Règlement sur le traitement des anciens combattants pris en vertu de la Loi sur le ministère des Anciens Combattants (Canada), L.R.C. (1985), ch. V-1, ou de toute mesure législative qui le remplace.
         (c)         la province peut rajuster le montant des fonds qu’elle verse au vendeur à tout moment en fonction de son évaluation des renseignements fournis par le vendeur aux termes de l’article 6.1;
         (d)         si, en vertu des dispositions de la Loi sur l’administration financière, L.R.O. 1990, c. F.12, la province ne reçoit pas le crédit nécessaire de l’Assemblée législative de l’Ontario relativement à un paiement qu’elle est tenue d’effectuer aux termes de l’entente, la province n’est pas tenue d’effectuer le paiement et peut, selon le cas :
         (i)         réduire le montant des fonds;
         (ii)         modifier le programme;
         (iii)         résilier l’entente conformément à l’article 11.1.
4.3         Participation au programme et utilisation des fonds. Le vendeur :
         (a)         participe au programme :
         (i)         conformément aux modalités de l’entente et des manuels;
         (ii)         conformément à l’ensemble des lois et des règlements fédéraux et provinciaux et des règlements municipaux, ainsi qu’aux autres ordonnances, règles et règlements se rapportant à tout aspect du programme;
         (b)         ne demande et ne reçoit les fonds qu’au titre de sa participation au programme.
4.4         Remises, crédits et remboursements. Le vendeur ne peut réclamer de fonds, ni n’est admissible à en recevoir, à l’égard du coût d’un appareil ou accessoire si le vendeur, ou une personne admissible, omet d’appliquer en premier lieu l’ensemble des remises, crédits ou remboursements applicables au prix de l’appareil ou accessoire, les exigences à cet égard étant exposées de manière plus approfondie dans les manuels.  
4.5         Aucun intérêt ni aucun titre. Aucune disposition de la présente entente ne saurait être interprétée comme créant ou cédant, à l’avantage de la province, un droit, titre ou intérêt relativement aux appareils et accessoires dans le cadre du programme.
4.6         Appareils et accessoires approuvés. Pendant toute la durée de l’entente, le vendeur s’engage à prendre les mesures nécessaires pour s’assurer, en collaboration avec la province, que l’annexe B contient des renseignements regroupés et à jour concernant les emplacements approuvés, les dénominations commerciales, les numéros d’inscription de vendeur ainsi que les appareils et accessoires à l’égard desquels le vendeur participe au programme.
Article 5 – Conflit d’intérêts
5.1         Aucun conflit d’intérêts. Le vendeur participe au programme sans qu’il y ait de conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent suivant les dispositions prévues dans les manuels.
Article 6 – Comptabilité et examen
6.1         Tenue des dossiers. Le vendeur tient et conserve pendant au moins sept (7) ans :
         (a)         tous les dossiers financiers (y compris les factures) ayant trait aux fonds ou au programme, d’une manière conforme aux principes comptables généralement reconnus;
         (b)         tous les documents et dossiers non financiers ayant trait aux fonds ou au programme.
6.2         Inspection. La province, ses représentants autorisés ou un vérificateur indépendant désigné par la province peuvent, aux frais de la province, sur remise d’un avis de vingt-quatre heures au vendeur et durant les heures normales d’ouverture, pénétrer dans les locaux du vendeur pour examiner les livres comptables, les documents financiers et tout autre document relatif au programme, à ces fins. Pour faciliter l’inspection prévue par cet article, le vendeur met des locaux adéquats à la disposition de la province, de ses représentants autorisés ou d’un vérificateur indépendant désigné par la province. La province, ses représentants autorisés ou un vérificateur indépendant désigné par la province peuvent :
         (a)         inspecter et reproduire les dossiers et les documents visés au paragraphe 6.2;
         (b)         effectuer une vérification ou une enquête visant le vendeur relativement aux fonds ou au programme.
6.3         Divulgation. Pour faciliter l’exercice des droits énoncés à l’article 6.2, le vendeur divulgue tout renseignement demandé par la province, ses représentants autorisés ou un vérificateur indépendant désigné par la province, et le fait sous une forme demandée par la province, ses représentants autorisés ou un vérificateur indépendant désigné par la province, selon le cas.
6.4         Aucun contrôle sur les dossiers. Aucune disposition de l’entente n’est interprétée de manière à conférer à la province un quelconque contrôle sur les dossiers du vendeur.
6.5         Vérificateur général. Il est entendu que les droits de la province prévus au présent article s’ajoutent aux droits que confère au vérificateur général l’article 9.1 de la Loi sur le vérificateur général, L.R.O. 1990, c. A.35.
Article 7 – Accès à l'information et protection de la vie privée
7.1         LAIPVP. Le vendeur reconnaît que la province est liée par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, c. F.31, et que tout renseignement fourni à la province relativement au programme ou autrement lié à l’entente peut devoir être divulgué conformément à la LAIPVP.
Article 8 – Indemnité
8.1         Indemnisation. Le vendeur convient par la présente de dédommager les parties indemnisées relativement aux obligations, pertes, coûts, dommages et dépenses (y compris les frais d’avocats, d’experts et de consultants), causes d’action, actions, réclamations, demandes péremptoires, poursuites et autres recours, de la part de quiconque ou que toute personne pourrait subir, engager, présenter ou intenter et qui découleraient de quelque façon que ce soit du programme ou seraient autrement liés à l’entente, à moins qu’ils soient causés uniquement par la négligence de la province ou par une inconduite volontaire de celle-ci.
Article 9 – Assurance
9.1         Assurance du vendeur. Le vendeur déclare et garantit qu’il a souscrit et maintiendra en vigueur pendant la durée de l’entente, à ses propres frais, auprès d’assureurs ayant obtenu une cote d’au moins B+ de la société A.M. Best ou l’équivalent, toute l’assurance nécessaire et appropriée que souscrirait un vendeur prudent qui exécute des activités similaires à celles entreprises par le vendeur dans le cadre du programme, y compris une assurance de responsabilité civile des entreprises d’un montant par sinistre d’au moins deux millions de dollars (2 000 000 $) pour les préjudices corporels, les préjudices physiques et les dommages matériels subis par des tiers. La police comprend ce qui suit :
         (a)         l’inscription des parties indemnisées à titre d’assurés additionnels pour ce qui est de la responsabilité découlant de l’exécution des obligations du vendeur aux termes de l’entente ou autrement liées à celle-ci;
         (b)         une clause de responsabilité réciproque;
         (c)         une protection contre la responsabilité contractuelle;
         (d)         un avis écrit de trente (30) jours en cas d’annulation, de résiliation ou de modification importante.
9.2         Preuve d’assurance. Le vendeur fournit à la province les certificats d’assurance ou autres preuves que celle-ci demande et qui confirment la souscription et le maintien en vigueur de l’assurance prévue à l’article 9.1. À la demande de la province, le vendeur met à la disposition de la province une copie de chaque police d’assurance.
Article 10 – Résiliation sur préavis
10.1         Résiliation sur préavis. Chaque partie peut résilier l’entente en tout temps en donnant un préavis d’au moins trente (30) jours à l’autre partie.
10.2         Rapprochement. Si la province ou le vendeur résilie l’entente aux termes de l’article 10.1 :
         (a)         le vendeur fournit à la province, dans les trente (30) jours suivant la transmission ou la réception de cet avis, un rapport écrit final qui énumère et explique de manière détaillée les dettes que les parties doivent acquitter entre elles au titre du programme, le cas échéant.
         (b)         La province examine le rapport qui lui est remis aux termes de l’alinéa 10.2 (a) et envoie au vendeur, dans un délai de soixante (60) jours, un rapport de rapprochement qui confirme le montant final des dettes entre les parties et qui contient tous les autres renseignements prescrits par les manuels;
         (c)         La province ou le vendeur, le cas échéant, verse à l’autre partie, dans un délai de soixante (60) jours après la remise du rapport de rapprochement, tous les montants prévus dans le rapport qui lui sont payables; toutefois, les paiements devant être effectués par la province au vendeur peuvent être retenus si le vendeur a enfreint une des modalités de l’entente ou des manuels à la date de prise d’effet de la résiliation.
Article 11 – Résiliation en l’absence d’un crédit
11.1         Résiliation en l’absence d’un crédit. Si, comme le prévoit l’alinéa 4.2 (d), la province ne reçoit pas le crédit nécessaire de l’Assemblée législative de l’Ontario relativement à un paiement qu’elle est tenue d’effectuer aux termes de l’entente, elle peut résilier l’entente immédiatement en donnant un préavis au vendeur.
11.2         Conséquences de la résiliation en l’absence d’un crédit. Si la province résilie l’entente aux termes de l’article 11.1, les parties suivent la procédure établie à l’article 10.2, sous réserve des adaptations nécessaires au regard du présent article.
Article 12 – Cas de défaut, mesures correctives et résiliation pour défaut
12.1         Cas de défaut. Chacun des événements suivants constitue un cas de défaut :
         (a)         de l’avis de la province, le vendeur manque à une déclaration, à une garantie, à un engagement ou à une clause substantielle de l’entente (y compris des manuels) ou omet de prendre une quelconque des mesures suivantes conformément aux modalités des manuels ou de l’entente :
         (i)         exécuter le programme;
         (ii)         réclamer des fonds pour un appareil ou un accessoire conformément aux modalités des manuels.
         (b)         les activités ou la structure organisationnelle du vendeur changent, y compris des changements dans la gestion ou le contrôle ainsi qu’il est prévu à l’article 19, de telle sorte que le vendeur ou ses dirigeants ne satisfont plus à l’une ou à plusieurs des exigences d’admissibilité applicables du programme en vertu duquel la province verse les fonds;
         (c)         le vendeur procède à une cession de biens, à une proposition, à un compromis ou à un concordat au bénéfice de créanciers, ou fait l’objet d’une requête en faillite, ou demande la nomination d’un séquestre;
         (d)         le vendeur, selon le cas, décède, met fin à ses activités commerciales, est dissous ou est liquidé;
         (e)         un cas de force majeure qui dure au moins soixante (60) jours.
12.2         Conséquences d’un cas de défaut et mesures correctives. En cas de défaut, la province peut, en tout temps, prendre une ou plusieurs des mesures suivantes :
         (a)         fournir au vendeur l’occasion de remédier au défaut;
         (b)         suspendre le versement de fonds pour une période que la province estime indiquée;
         (c)         réduire le montant des fonds;
         (d)         suspendre tout nouveau versement de fonds;
         (e)         exiger le remboursement des fonds qui sont toujours en possession ou sous le contrôle du vendeur, le cas échéant, y compris des intérêts courus sur ces fonds;
         (f)         exiger le remboursement d’un montant équivalant aux fonds reçus par le vendeur, mais que celui-ci n’a pas consacrés à la fourniture de l’appareil ou de l’accessoire conformément à l’entente;
         (g)         exiger le remboursement d’un montant équivalant aux fonds que la province a versés au vendeur;
         (h)         résilier l’entente en tout temps, y compris sur-le-champ, après avoir transmis un avis au vendeur, auquel cas les parties doivent suivre la procédure établie à l’article 10.2, sous réserve des adaptations nécessaires au regard du présent article;
         (i)         se prévaloir de tout autre droit dont elle dispose en droit ou en equity et dont elle estime l’utilisation nécessaire.
12.3         Occasion de remédier à un défaut. Si, conformément à l’alinéa 12.2 a), la province donne au vendeur l’occasion de remédier au cas de défaut, elle doit lui remettre un avis énonçant :
         (a)         les détails du défaut;
         (b)         le délai de l’avis.
12.4         Vendeur qui omet de remédier au défaut. Si la province a donné au vendeur l’occasion de remédier au défaut conformément à l’alinéa 12.2a), et que, selon le cas :
         (a)         le vendeur omet de remédier au défaut à l’intérieur du délai précisé dans l’avis;
         (b)         il devient évident, aux yeux de la province, que le vendeur n’est pas en mesure de remédier complètement au défaut dans ce délai;
         (c)         le vendeur ne remédie pas au défaut d’une manière que la province juge acceptable,
         la province peut prolonger le délai précisé dans l’avis ou prendre une ou plusieurs des mesures prévues aux alinéas 12.2 b), c), d), e), f), g), h) et i).
12.5         Prise d’effet de la résiliation. La résiliation visée au présent article prend effet à la date énoncée dans l’avis.
Article 13 – Remboursement et compensation
13.1         Créance exigible. Si :
         (a)         la province exige du vendeur qu’il lui rembourse des fonds ou toute autre somme;
         (b)         le vendeur doit des fonds ou toute autre somme à la province, que celle-ci ait ou non exigé qu’ils lui soient remis ou remboursés,
         ces fonds ou toute autre somme sont réputés être une créance exigible que la province peut recouvrer du vendeur, et le vendeur paie ou remet immédiatement le montant à la province, à moins d’instructions contraires de celle-ci. La province peut compenser une créance exigible ou tous fonds dus par le vendeur à la province par des fonds devant être ultérieurement versés au vendeur.
13.2         Taux d’intérêt. La province peut percevoir auprès du vendeur l’intérêt couru sur toute somme exigible du vendeur, au taux d’intérêt alors en vigueur pour les comptes clients de la province de l’Ontario.
13.3         Paiement de sommes à la province. Le vendeur paie les sommes qu’il doit à la province par note de crédit.
Article 14 – Avis
14.1         Avis écrit et adressé à la province ou au vendeur. Les avis sont donnés par écrit et transmis par courriel, messager, courrier affranchi ou télécopieur ou remis en mains propres, et sont adressés à la province et au vendeur, respectivement, de la manière indiquée ci-dessous, ou de toute autre manière qu’une partie désignera et communiquera ultérieurement à l’autre partie :
         À la province         Ministère de la Santé
         Programme d’appareils et accessoires fonctionnels
         5700 rue Yonge, 7e étageToronto ON  M2M 4K5 
         À l’attention de : Chef         Télécopieur :  416-327-8192          Courriel : adp@ontario.ca
Au vendeur
Adresse
14.2         Avis remis. L’avis est réputé avoir été reçu :
         (a)         sept (7) jours après son envoi par la poste, dans le cas d’un envoi par courrier affranchi;
         (b)         trois (3) jours après l’envoi, dans le cas d’un envoi par messager;
         (c)         le jour où l’autre partie le reçoit, dans le cas d’une remise en mains propres ou d’un envoi par courriel ou télécopieur.
14.3         Perturbation du service postal. Malgré l’alinéa 14.2a), en cas de perturbation du service postal :
         (a)         l’avis transmis par courrier affranchi n’est pas réputé avoir été reçu;
         (b)         la partie donnant avis doit transmettre l’avis par courriel ou par télécopieur ou le remettre en mains propres.
Article 15 – Modalités  
15.1         Modalités. La province peut imposer des modalités ou conditions relatives à tout consentement qu’elle peut donner en vertu de l’entente.
Article 16 – Divisibilité des dispositions
16.1         Invalidité ou caractère inexécutoire d’une disposition. L’invalidité ou le caractère inexécutoire de l’une ou l’autre des dispositions de l’entente n’a aucune incidence sur la validité ou le caractère exécutoire de toute autre disposition de l’entente. Toute disposition invalide ou inexécutoire est considérée comme étant retranchée.
Article 17 – Renonciation
17.1         Renonciation écrite. La partie qui omet de se conformer à une disposition de l’entente ne peut invoquer une renonciation de l’autre partie que si celle-ci a fourni une renonciation écrite conformément aux dispositions relatives aux avis prévues à l’article 14. La renonciation doit se rapporter à un manquement précis et n’emporte pas renonciation relativement à tout manquement ultérieur.
Article 18 – Parties indépendantes
18.1         Parties indépendantes. Le vendeur reconnaît qu’il n’est pas le mandataire, le coentrepreneur, le partenaire ou l’employé de la province et ne prend aucune mesure qui puisse établir ou laisser supposer une telle relation.
Article 19 – Cession de l'entente ou de fonds et changement dans la gestion ou le contrôle
19.1         Aucune cession ni aucun changement dans la gestion ou le contrôle sans approbation.
         (a)         Il est interdit au vendeur de céder une partie de l’entente ou des fonds sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit de la province.
         (b)         Si un changement important est apporté à la gestion ou au contrôle d’une partie ou de l’ensemble de l’entreprise du vendeur, ou à tout emplacement approuvé par la province, par suite de la vente, de la cession ou du transfert d’actions ou d’actifs du vendeur, ce dernier doit immédiatement faire part de ce changement par écrit au ministère et se conformer à toute modalité ultérieurement fixée par la province en conséquence du changement divulgué.
19.2         Application. Toutes les obligations et tous les droits prévus à l’entente s’appliquent aux héritiers, exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants droit autorisés respectifs des parties et les lient.
Article 20 – Droit applicable  
20.1         Droit applicable. L’entente, les droits et les obligations des parties à la présente entente, de même que les relations entre les parties, sont régis par les lois de la province de l’Ontario et les lois fédérales applicables et sont interprétés en conséquence. Toute action ou poursuite découlant de l’entente est instruite en Ontario.
Article 21 – Autres assurances
21.1         Mise en oeuvre et exécution de l’entente. Le vendeur prend, ou fait en sorte que soient prises, toutes les mesures nécessaires à la mise en oeuvre et à l’exécution des modalités de l’entente dans leur intégralité.
Article 22 – Circonstances indépendantes de la volonté des parties
22.1         Force majeure. Sous réserve de l’article 22.3, « force majeure » désigne une situation qui, à la fois :
         (a)         est hors du contrôle raisonnable d’une partie;
         (b)         rend impossible l’exécution des obligations d’une partie aux termes de l’entente ou entrave cette exécution à un point tel qu’on peut raisonnablement considérer qu’elle est impossible dans les circonstances.
22.2         Portée de la notion de force majeure. La notion de« force majeure » comprend :
         (a)         une maladie infectieuse, une guerre, une émeute et des désordres civils;
         (b)         une tempête, une inondation, un tremblement de terre et autres conditions météorologiques extrêmes;
         (c)         un acte légal accompli par une autorité publique;
         (d)         une grève, un lockout et autres mesures liées à un conflit de travail,
         à la condition que ces situations répondent aux critères énoncés à l’article 22.1.
22.3         Situations non comprises dans la notion de force majeure. La notion de « force majeure » ne comprend pas :
         (a)         toute situation causée par la négligence ou un geste délibéré d’une partie ou de ses mandataires ou employés;
         (b)         toute situation qu’une partie diligente aurait dû raisonnablement :
         (i)         prendre en considération au moment de la passation de l’entente;
         (ii)         éviter ou régler dans le cadre de l’exécution de ses obligations aux termes de l’entente.
22.4         Défaut de s’acquitter des obligations. Sous réserve de l’article 12.1 e), le défaut de l’une ou l’autre partie de s’acquitter des obligations que lui impose l’entente ne sera pas considéré comme un manquement ou un défaut aux termes de l’entente dans la mesure où cette situation est due à un cas de force majeure, à la condition que la partie touchée par une telle situation ait pris toutes les précautions raisonnables, ait fait preuve de diligence et ait pris toutes les mesures de rechange raisonnables, le tout dans le but de respecter les modalités de l’entente.
Article 23 – Maintien en vigueur
23.1         Maintien en vigueur. Les dispositions des articles 1, 6.1, 6.2, 8, 10.2, 11.2 et 12.1, des alinéas 12.2 b), c), d), e), f), g) et i) et des articles 13, 14, 16, 20, 23, 24, 26, 27, 28 et 29.2, ainsi que toute autre définition applicable, les dispositions faisant l’objet d’un renvoi et les annexes, demeurent pleinement en vigueur durant les sept (7) années qui suivent la date d’expiration ou de résiliation de l’entente.
Article 24 – Pièces jointes
24.1         Pièces jointes. L’entente comprend les manuels (qui par la présente sont incorporés par renvoi à l’entente) et les annexes suivantes :
         (a)         Annexe A – Description du programme;
         (b)         Annexe B – Synthèse des renseignements opérationnels.
24.2         Incompatibilité. En cas d'incompatibilité entre les dispositions du corps de la présente entente, des annexes ou des manuels, les dispositions du corps de l'entente s’appliquent. En cas d'incompatibilité entre les dispositions des manuels et des annexes, les dispositions des manuels s’appliquent.
Article 25 – Exemplaires
25.1         Exemplaires. L’entente peut être signée en plusieurs exemplaires, dont chacun est réputé être une version originale, mais qui, ensemble, constituent un seul et même instrument.
Article 26 – Responsabilité solidaire
26.1         Responsabilité solidaire. Si le vendeur comprend plus d’une entité, toutes ces entités sont solidairement responsables, à l’égard de la province, de l’acquittement des obligations du vendeur aux termes de l’entente.
Article 27 – Droits et recours cumulatifs
27.1         Droits et recours cumulatifs. Les droits et recours de la province en vertu de l’entente sont cumulatifs; ils s’ajoutent à ceux prévus par la loi ou en equity et ne les remplacent pas.
27.2         Non-exclusivité. Aucune disposition de la présente entente n’empêche de quelque façon la province de conclure un marché avec toute autre personne ou entité pour la prestation d’un travail similaire ou équivalent à celui décrit dans l’entente.
Article 28 – Intégralité de l'entente
28.1         Intégralité de l’entente. L’entente, avec les manuels, constitue l’intégralité du contrat entre les parties relativement à l’objet de l’entente et remplace toute déclaration ou entente orale ou écrite antérieure.
28.2         Modification de l’entente et des manuels. L’entente ne peut être modifiée que par une entente écrite dûment signée par les parties. La province peut modifier ou remplacer un manuel en tout temps, à sa seule discrétion et sans le consentement du vendeur. Le vendeur accepte ces changements aux manuels et est réputé être lié par eux pour pouvoir être admissible à l’obtention de fonds après la réalisation des changements.
Article 29 – Acquisition de produits et de services
29.1         Acquisition. Sous réserve de l’article 29.2, lorsque le vendeur se procure des fournitures, de l’équipement ou des services avec les fonds, il doit le faire en recourant à un processus favorisant le meilleur rapport qualité-prix.
29.2         LRSP. Par souci de clarté, si le vendeur est assujetti à la LRSP et qu’il y a incompatibilité entre les exigences prévues à l’entente et celles de la LRSP, cette dernière a préséance.
Les parties ont signé l’entente aux dates indiquées ci-dessous.
Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario représentée par le ministre de la Santé
Je/nous sommes autorisés à lier le vendeur.
Annexe A – Description du programme
Description du programme
Grâce au Programme d’appareils et accessoires fonctionnels (PAAF) offert par la province, les résidents de l’Ontario qui ont un handicap physique de longue durée peuvent obtenir du soutien et une aide financière pour se procurer des appareils et des accessoires fonctionnels personnalisés qui répondent à leurs besoins de base.
Les appareils et les accessoires pour lesquels la province offre un soutien financier par l’intermédiaire du PAAF visent à offrir plus d’autonomie aux personnes qui ont un handicap physique en leur donnant accès à des appareils et à des accessoires fonctionnels qui répondent à leurs besoins particuliers. Les appareils et accessoires fonctionnels sont variés et comprennent plus de 8 000 appareils ou fournitures.
Les Ontariens obtiennent souvent un appareil ou un accessoire en consultant un médecin spécialiste ou un omnipraticien, qui pose un diagnostic et établit la nécessité de prescrire l’appareil ou l’accessoire. Pour la plupart des appareils ou accessoires, un autorisateur inscrit auprès du PAAF évalue les besoins particuliers de la personne et prescrit le matériel ou les fournitures nécessaires. Ensuite, le vendeur inscrit auprès du programme vend ou fournit l’appareil ou l’accessoire à la personne admissible.
Pour ce qui est de nombreuses catégories, une fois que le vendeur a fourni l’appareil ou l’accessoire à la personne admissible, il présente une demande de remboursement à la province pour le montant établi et approuvé par celle-ci, qui est précisé dans les manuels. Pour certaines catégories, le PAAF offre une subvention ou un remboursement directs au client.
Le vendeur doit d’abord être inscrit auprès du PAAF en tant que vendeur de l’appareil ou de l’accessoire; cette information doit être mise à jour périodiquement et intégrée à l’annexe B de l’entente. Après signature de l’entente par les parties, le vendeur offre l’appareil ou l’accessoire aux personnes admissibles conformément aux modalités de l’entente. La province verse les fonds au vendeur dans le cadre de sa participation au programme relativement à l’appareil ou à l’accessoire, mais uniquement suivant les modalités de l’entente et des manuels. Plus particulièrement, le vendeur doit fournir au ministère tous les documents précisés dans les manuels pour être admissible à l’obtention de fonds pour tout appareil ou accessoire fourni à une personne admissible.
Les délais associés aux obligations du vendeur relativement à la fourniture de l’appareil ou de l’accessoire ou à la demande de fonds, sont établis dans les manuels. Le vendeur reconnaît et accepte que dans la plupart des cas, aucuns fonds ne seront versés avant la livraison de l’appareil ou de l’accessoire à la personne admissible.
Annexe B – Synthése des renseignements opérationnels
L’annexe B est jointe à cette entente, datée du
jour de
, 
,
entre Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario, représentée par le ministre de la Santé, et
 (l’entente), et en fait partie intégrante. Les termes utilisés dans l’annexe B ont le sens qui leur est donné dans l’entente, à moins que la présente annexe n’en donne une autre définition.
Dénomination sociale du vendeur
(l’entente), et en fait partie intégrante. Les termes utilisés dans l’annexe B ont le sens qui leur est donné dans l’entente, à moins que la présente annexe n’en donne une autre définition.
Le ministère met à jour et remplace périodiquement l’annexe B pendant la durée de l’entente pour consigner et intégrer tout changement ou toute modification aux emplacements approuvés, aux dénominations commerciales, aux numéros d’inscription du vendeur ainsi qu’aux appareils et accessoires à l’égard desquels le vendeur participe au programme.
Toute mise à jour doit être signée par la province et le vendeur et prend effet à la date indiquée ci-dessous. Chaque annexe B nouvellement signée remplace toute version écrite antérieure de l’annexe et toute autre entente écrite ou orale concernant les renseignements précisés ci-dessous relativement à la participation du vendeur au programme.
Vendeur 
Numéro d’inscription
Dénomination commerciale
Emplacement approuvé
Appareils et accessoires
En foi de quoi, les parties aux présentes ont signé la présente annexe B, qui prend effet le
jour de
,
.
Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario représentée par le ministre de la Santé
Je/nous sommes autorisés à lier le vendeur.
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